
Ro'fitûE DU MARoc
MINISTERE DE L,INTERIEUR

PROVINCE DE KHEMISSET

CERCLE D'OULMES

CAIDAT D,OULMES

COMMUNE D'OULMES

N': 03 ICOISM

OULMES LE:Oa/ül2OL9

MR : Le Président de la Commune

d'Oulmes

lVlonsieur : Le Directeur Journal AL BAYANE

* Service de Presse *

Casa bla nca

OBJET : publication d'avis aux journaux en Français et en Arabe

Retatif : LA REALISATION DES TRAVAUX DE SONDAGES ET CREUSEMENT DE FORAGES

D'EXPLOITATION DES EAUX SOUTERRAINES POUR I'AEP DE LA COMMUNE TERRITORIALE

D,OULMES

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire publier dans les meilleurs délais

possibles L'avis d'appel d'offres ci - joint

Les factures relatives a la dite insertion devront être établies au nom de Mr; le

président de la commune d'Oulmes

SIGNE : LE PRESI
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ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE L'INTER!EUR

PROVINCE DE KHEMISSET

COMMUNE D,OULMES

AVIS D'APPEL D'OFFRE OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

SEANCE PUBLTqUE N'05/2019

Le 2910312019 à 15 heures 00 Mn , il sera procédé en séance publique dans les bureauxde la commune sis à

l'annexe de Tarmilat commune d'oulmes , à l'ouverture des plis relatifs aux :

- Le maître d'ouvrage est Monsieur le Président de la Commune d'Oulmes
- Le dossier d'appel d'offres peut :

* Soit le retiré dLr service des rnarchés reler,'ant dLr siège de la Conrrnune D'Oultnes

x Soit le téléchargé à partir du portail des marchés de l'Etat www.marchespublics.gov.ma

- Le dossier d'appel d'ofles peut :

* Soit l'enl'o1 é par voie postale en courrier recornrlandé avec accusé de réception à Monsieur le

Président de la Comntune d'Oulmes .

* Soit 1e déposé contre récépissé au bureau du chef de service des marchés

* Soit [e reuris directement au président de la comlnission d'appel d'oflr'es séauce tenante et avaut 1e

colnrnencerlent de l'ouverture des plis

* Soit les envoyer par voie électronique, dar-rs le portail des marchés publics

- Les pièces justilicatives à fbumir sont celles indiquées aux arlicles 21 ;28 ,29 et 31 du décret no 2.12.349 otr

si le règlement de consultation requiert alltre stipulations.

- Le montant du cautionnement provisoire est fixé à: 100.000,00 Dh ( Cent mille dirhams ).
- Le montant de l'estimation du maître d'ouvrage est fixé à : 4.956.600,00 DH TTC (Quatre Million
Neuf Cent Cinquante Six Mille Six Cent Dirhams 00 Cts TTC)
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OBJET: I TA..REALISRTION DES TRAVAUXDE.SONDAGIS ET CREUS.E. ENT,PE..FO8AGE§

D'EXPIOITATION DES EAUX SOUTERRAINES POUR I'AEP DE LA COMMUNE

TERRITORIALE D'OULMES
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